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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Incapables majeurs
Question écrite n° 1606

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, qu'une reflexion concernant les problemes relatifs aux mesures de tutelles d'Etat est
menee depuis 1985 par son ministere et les ministeres concernes. Elle lui demande de bien vouloir lui preciser
ou en est cette reflexion, si celle-ci doit aboutir a une revision de la loi no 68-5 du 3 janvier 1968 portant reforme
du droit des incapables majeurs et dans cette hypothese s'il est envisage d'inclure dans cette loi la
reconnaissance du suivi rapproche de la personne majeure protegee.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que le groupe de travail reuni au ministere de la solidarite,
de la sante et de la protection sociale au cours des annees precedentes n'avait pas pour objectif de proposer
une revision de la loi no 68-5 du 3 janvier 1968 portant reforme du droit des incapables majeurs. Une reflexion
portant sur ce sujet ne pourrait etre menee que sous l'autorite de M le garde des sceaux, ministre de la justice
dont c'est la competence. Il s'agissait, seulement, d'examiner, avec les principales associations gestionnaires
des services tutelaires et les organisations professionnelles et syndicales concernees, les conditions
d'application de cette loi, et en particulier la mise en oeuvre des mesures de tutelle d'Etat et de curatelle d'Etat.
Les travaux ont notamment abouti a la publication du decret no 88-762 du 17 juin 1988 relatif a la tutelle d'Etat
et a la curatelle d'Etat.
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